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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Montpellier, le 26 février 2024                  

 

SECURITE 

Ouverture du Système d’Information sur les Armes aux tireurs sportifs le 27 février 

 

Après son ouverture aux détenteurs chasseurs puis aux détenteurs sans titre, le 
système d’information sur les armes (SIA) poursuit son développement en devenant 
accessible aux tireurs sportifs à compter du mardi 27 février 2024. Les tireurs sportifs 
auront jusqu’au 31 décembre 2024 pour créer leur compte.  
 

 

Comment créer un compte personnel sur le SIA ? 
 

Un compte personnel peut être créé sur le SIA depuis n’importe quel ordinateur ou 
tablettes connecté à internet : https://sia.interieur.gouv.fr  

 

Un document d’aide à la création de compte est disponible en page d’accueil. 
https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr/auth/resources/62lqv/login/portail-
detenteurs/pdf/Parcours_cr%C3%A9ation_de_compte.pdf 

 

Le SIA étant interconnecté avec le système d’information de la Fédération nationale 
de Tir, le tireur sportif va pouvoir créer très rapidement son compte personnel en 
renseignant son numéro de licence. Les informations connues de la FFTir seront 
automatiquement collectées et associées au compte personnel du détenteur. 

En cas de difficulté liée à l’absence de matériel informatique, de connexion internet ou 
d’usage des outils numériques, il est possible de se faire aider en préfecture (dans les 
points d’accueil numériques), auprès de la fédération ou encore d’un armurier. 

 

Le SIA est opérationnel depuis le 8 février 2022 pour les détenteurs d’armes chasseurs 
majeurs et depuis novembre 2023 à tous les détenteurs d’armes sans titre de chasse ni 
de licence de tir / ball-trap.  

 

A ce jour, près de 8831 comptes ont été créés dans l’Hérault au sein de ce système. 

 

   


